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ATTESTATION DE VISITE 
 

 

 

Pouvoir adjudicateur : 

 

Lycée Régnault & École Berchet, 

établissements en gestion directe de l’Agence de l’enseignement français à l’étranger, 

ICE n°002 111 655 000 072 - SIRET : 18000608200564 

Représenté par son Proviseur ordonnateur secondaire, Monsieur Christophe Derambure, 

 

Objet de la consultation : 

________________________________________________________________ 

 

Prestations de nettoyage et d’entretien des locaux  

du Lycée français Eugène Régnault  

et de l’École française Adrien Berchet 

 

AO n° 22/001 

____________________________________________________________ 
 

  

La visite des lieux est obligatoire et devra être réalisée avant le 17 juin 2022. 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que la non-visite des lieux sera éliminatoire.  

Le rendez-vous est demandé par téléphone au moins 48 heures à l’avance. 

La visite peut avoir lieu tous les matins du lundi au vendredi de 9h à 12h hors période de fermeture et jours fériés. 

 

 

Cette attestation devra impérativement figurer dans le dossier d’offre remis par l’entreprise. 

 

 

NOM ET CACHET DE L’ENTREPRISE :  

 

 

 

Etablissements  Date et heure  

de la visite 

Cachet et signature de 

l’établissement 

LYCEE REGNAULT 

13 Rue Allal Ben Abdellah 

90 000 TANGER 

 

 

 

 
 

ECOLE BERCHET 

1 Rue Chapi 

90 000 TANGER 

 

 

 

 

 

 

 


